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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES 

  PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES 

  SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion

Nairobi, 3-6 juin 1997

QUESTIONS SOUMISES A L'EXAMEN DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION

NON LIMITEE A SA QUINZIEME REUNION

Note du Secrétariat
I.  EXAMEN ET RECAPITULATION DES AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS PROPOSES

  PAR LES PARTIES (POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

1.
Les amendements et ajustements proposés par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, la Suisse et l'Union européenne ont été communiqués à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.1 à 6, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et aux paragraphes 9 et 10 de l'article 2 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Certaines de ces propositions portant sur la même question, il serait plus commode de rassembler l'ensemble des ajustements et amendements en un seul texte, après que le Groupe de travail à composition non limitée les aura examinés, à sa quinzième réunion.

2.
En outre, le Japon a présenté une proposition tendant à ce que le calendrier d'élimination du bromure de méthyle dans le cas des Parties visées à l'article 5, "de même que le calendrier d'élimination des autres substances appauvrissant la couche d'ozone, soit déterminé rapidement afin d'assurer la protection de la couche d'ozone dans l'avenir".
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II.  RAPPORTS DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


     SUR LES UTILISATIONS ESSENTIELLES ET AUTRES QUESTIONS


   (POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

3.
Les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique devraient être envoyés à toutes les Parties d'ici le 15 avril 1997.

4.
Les Parties ci-après ont présenté des demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles en 1998 et 1999 : Afrique du Sud, Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie et Hongrie.

III.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LE

     BROMURE DE METHYLE (POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

5.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le bromure de méthyle devrait être envoyé à toutes les Parties d'ici le 15 avril 1997.  Etant donné que des ajustements et des amendements sont proposés concernant le bromure de méthyle, le rapport du Groupe d'évaluation pourrait peut-être être examiné au titre du point 3 de l'ordre du jour provisoire.

IV.  CONTROLE DES EXPORTATIONS DE SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE

   D'OZONE (POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

6.
Etant donné que certaines des propositions faites par les Parties concernant les ajustements et amendements ont trait aux exportations, les points 7 a) et 7 b) de l'ordre du jour provisoire pourraient peut-être être examinés en même temps que le point 3.

7.
S'agissant du point 7 c) de l'ordre du jour provisoire, 12 pays africains (Burkina Faso, Cameroun, Gambie, Ghana, Kenya, Malawi, République centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Seychelles, Tchad et Zimbabwe) ont proposé un amendement à la décision VII/32.  La décision, telle que modifiée, serait rédigée de la façon suivante :


"1.
De recommander à chaque Partie de prendre des mesures législatives et administratives, y compris en ce qui concerne l'étiquetage des produits, pour réglementer l'exportation et l'importation, le cas échéant, de produits et d'équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal et de techniques utilisées pour la fabrication desdits produits, de façon à éviter toute incidence néfaste de l'exportation desdits produits et matériels lorsqu'ils sont fabriqués à l'aide de techniques périmées ou qui le seront rapidement du fait qu'elles reposent sur des substances inscrites aux annexes A et B et qui vont à l'encontre de l'esprit des dispositions du Protocole, notamment de la décision I/12 C adoptée par la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki en 1989;*

"2.
De recommander que les Parties visées à l'article 2 réduisent les exportations à destination de pays africains de produits et de matériels réformés contenant des substances énumérées aux annexes A et B du Protocole de Montréal;**

"3.
De recommander que les Parties visées à l'article 2 fassent rapport à la prochaine réunion des Parties sur les mesures prises pour donner effet à la présente décision;**


"4.
De recommander que les Parties fassent rapport, aux futures réunions des Parties, sur les mesures prises pour donner effet à la présente décision."***
8.
Cette proposition pourrait peut-être aussi être examinée au titre du point 3 de l'ordre du jour, étant donné qu'elle est aussi en rapport avec certaines des propositions d'amendement au Protocole.

9.
S'agissant du point 7 d), la Pologne, dans une lettre adressée au Secrétariat, a suggéré que la neuvième Réunion des Parties demande à toutes les Parties d'utiliser le manuel publié par le bureau du PNUE pour l'industrie et l'environnement, en tant qu'organisme d'exécution du Fonds multilatéral, l'Institut de Stockholm pour l'environnement et l'Agence suédoise de développement international Monitoring Imports of ODS: A Guide Book, pour appliquer les codes douaniers aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, afin de faciliter la communication de données et de lutter contre le commerce illicite.  La Pologne a signalé que certaines entreprises fournissaient des HCFC et des mélanges de HCFC sous des codes douaniers incorrects.  Le Groupe de travail à composition non limitée pourrait se saisir de cette question.

V.  RAPPORT DU COMITE EXECUTIF (POINT 8 DE L'ORDRE

DU JOUR PROVISOIRE)

10.
Le rapport du Comité exécutif sur la réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral et sur les mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement sera présenté au Groupe de travail à composition non limitée par le Président du Comité.

VI.  ARRIERES DE CONTRIBUTIONS AU FONDS MULTILATERAL DES PARTIES NON VISEES

     A L'ARTICLE 5 QUI N'AVAIENT PAS RATIFIE L'AMENDEMENT DE LONDRES

     (POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

11.
Par sa décision VIII/6, la huitième Réunion des Parties a décidé que, avec effet à compter de 1997, les contributions au Fonds multilatéral ne concernaient que les Parties non visées à l'article 5 qui sont Parties à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.  A cette même réunion, les Parties étaient également convenues d'examiner à leur neuvième Réunion la question des arriérés de contributions au Fonds multilatéral dues jusqu'en 1996 par les Parties n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres.  Un tableau récapitulatif des contributions dues par ces Parties est joint en annexe à la présente note.

VII.  DEMANDE DE LA REPUBLIQUE DE MOLDOVA AUX FINS DE CLASSEMENT PARMI LES

     PAYS EN DEVELOPPEMENT (POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

12.
Le Gouvernement de la République de Moldova a adressé au Secrétariat, le 12 février 1996, une lettre dans laquelle elle demandait qu'on envisage de l'inscrire sur la liste des pays en développement, conformément à l'article 5 du Protocole, pour les raisons suivantes :


a)
Au cours des cinq dernières années écoulées, son PIB par habitant n'a pas dépassé 879 dollars E.-U. (voir The World Bank Atlas, 1995, Washington);


b)
Lorsque la liste des pays en développement a été approuvée par les Parties en 1989, la République de Moldova n'avait pas le statut d'Etat indépendant.

13.
Dans son rapport de novembre 1996, l'équipe spéciale du Groupe de l'évaluation technique et économique chargée des questions relatives aux pays à économie en transition estimait la consommation de CFC de la Moldova, pour 1995, à 160 tonnes et celle de HCFC à 10 tonnes.  La population de la République de Moldova était estimée à 4 444 000 en 1995.  Sa consommation de CFC par habitant est donc de 0,03 kg.  Aucune donnée n'est disponible pour les autres substances inscrites aux annexes A et B.

VIII.  RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION (POINT 11 DE

    L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

14.
Le Comité d'application se réunira à Genève les 15 et 16 avril 1997.  Son rapport sera communiqué peu de temps après à toutes les Parties.  Le Groupe de travail à composition non limitée pourrait examiner le rapport du Comité d'application.

IX.  RAPPORT DU SECRETARIAT DE L'OZONE SUR L'UTILISATION DES FONDS POUR

    LA PARTICIPATION D'EXPERTS DE PAYS EN DEVELOPPEMENT ET DE

     PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION AUX REUNIONS DES GROUPES

     D'EVALUATION ET DES COMITES DES CHOIX TECHNIQUES

       (POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRES)

15.
Au 31 mars 1997, les organes suivants s'étaient réunis : l'équipe spéciale du Groupe de l'évaluation technique et économique chargée des agents de transformation, le Comité des choix économiques et les Comités des choix techniques pour le bromure de méthyle, les halons, les aérosols et les mousses.  Le Secrétariat a apporté une aide financière d'un montant d'environ 124 000 dollars des Etats-Unis au titre de la participation aux réunions des comités et de l'équipe spéciale de 34 participants de pays en développement ou 

de pays à économie en transition.  Ce montant est conforme au budget établi par les Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Les Coprésidents ont indiqué qu'il y aurait encore 12 réunions du Groupe d'évaluation et de ses comités d'ici à la fin de 1997.

X.  RAPPORT DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT SUR LA FAÇON

    DONT LES 13 % CORRESPONDANT AUX DEPENSES D'APPUI AU PROGRAMME PRELEVEES

     PAR LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT SUR LE BUDGET

    DU FONDS D'AFFECTATION SPECIAL ONT ETE UTILISES AU PROFIT DE LA

    CONVENTION ET DE SON SECRETARIAT (POINT 13 DE

   L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

16.
Le secrétariat du PNUE présentera un rapport sur la question à la réunion.

XI.  QUESTIONS DIVERSES (POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE)

17.
La Lituanie a ratifié le Protocole de Montréal le 18 janvier 1995 mais  pas l'Amendement de Londres.  Elle a fait savoir au Secrétariat, le 18 février 1997, qu'elle n'était pas en mesure de ratifier l'Amendement de Londres en raison des difficultés qu'elle rencontrait pour contribuer au Fonds multilatéral.  Elle considérait que, n'ayant pas ratifié l'Amendement de Londres, elle n'avait pas d'arriérés de contributions au Fonds multilatéral jusqu'en 1996.  Elle a par ailleurs demandé à bénéficier d'un traitement de faveur qui consisterait à la libérer de l'obligation de contribuer au Fonds multilatéral jusqu'en l'an 2001, sans accumulation d'arriérés pendant cette période.  La Lituanie a l'intention de ratifier l'Amendement de Londres à brève échéance.  Le Groupe de travail pourrait examiner la demande de la Lituanie.


Annexe

CONTRIBUTIONS DUES AU FONDS MULTILATERAL PAR LES PAYS N'AYANT PAS RATIFIE L'AMENDEMENT DE LONDRES
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PARTIE
DATE DE RATIFICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL
DATE DE RATIFICATION DE L'AMENDEMENT DE LONDRES
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DE LA RATIFICATION DE L'AMENDEMENT DE LONDRES
CONTRIBUTIONS NON ACQUITTEES

1991 - 1996

(en dollars E.-U.)
CONTRIBUTIONS NON ACQUITTEES A LA DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DE L'AMENDEMENT DE LONDRES (1/1/1991 - 10/8/1992)2
ARRIERES ACCUMULES ENTRE LA DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DE L'AMENDEMENT DE LONDRES ET LA DATE DE SA RATIFICATION PAR LA PARTIE












1992
1993
1994
1995
1996
TOTAL (1991-1996)

KOWEIT
23/11/92
22/7/94
25/10/94
286 549
-
-
286 549
-
-
-
286 549

POLOGNE
13/7/90
10/2/96
10/5/96
2 853 711
-
0
626 210
819 851
819 851
211 993
2 477 905

BELARUS
31/10/88
10/6/96
8/9/96
3 309 593
377 066
108 977
639 534
837 295
837 295
350 752
2 773 853

AZERBAIDJAN
12/6/96
12/6/96
10/9/96
63 182
-
-
-
-
-
63 182
63 182

BRUNEI DARUSSALAM
27/5/93


34 833
-
-
-
-
-
34 833
34 833

BULGARIE
20/11/90


143 684
-
0
0
0
0
143 684
143 684

GEORGIE
21/3/96


109 589
-
-
-
-
-
109 589
109 589

LETTONIE
28/4/95


241 846
-
-
-
-
98 162
143 684
241 846

LITUANIE
18/1/95


325 820
-
-
-
-
177 782
148 038
325 820

UKRAINE
20/9/88


12 056 367
1 428 282
412 791
1 705 917
3 261 961
3 261 961
1 985 455
10 628 085

EMIRATS ARABES UNIS
22/12/89


1 063 543
0
0
0
366 317
366 317
330 909
1 063 543

OUZBEKISTAN
18/5/93


1 362 934
-
-
216 390
453 535
453 535
239 474
1 362 934

TOTAL



21 851 651
1 805 349
521 767
3 474 600
5 738 959
6 014 903
3 761 593
19 511 823

Notes :

1)
Le tiret (-) signifie que le pays n'avait pas à acquitter de contributions cette année-là, soit qu'il était classé parmi les pays visés à l'article 5, soit qu'il n'avait pas ratifié le Protocole;  Le zéro (0) signifie que les contributions dues ont été acquittées.

2)
L'Amendement de Londres est entré en vigueur le 10 août 1992.
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     *	Pas de changement par rapport à la décision de la septième Réunion.


     **	Paragraphe supplémentaire proposé.


     ***	Identique au paragraphe 2 de la décision VII/32.





